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Nyla Klugie de Native Traditional Sports Association 
donnant un atelier sur les jeux traditionnels autochtones 

à des élèves de l'école Émilie-Tremblay.

♦Traditions des Premières Nations

De l'importante du jeu
--------------------------------------- indissociable delà SDiritualité. quelconque de hockev salon ou

Cécile Girard
Les élèves de la classe de 4 e 

et 5e années de Lise Ouimet, de 
l’école Émilie-Tremblay, en­
tourent deux jeunes femmes 
autochtones qui expliquent ce 
qu'étaient les jeux traditionnels 
autochtones.

Rose Couch et Nyla Klugie 
sont deux jeunes femmes 
autochtones impliquées dans un 
mouvement connu sous le nom 
de Native Traditional Sports 
Association, venues donner un 
atelier sur le sujet. Elles font 
remarquer que ces jeux sont les 
ancêtres des jeux européens de 
raquettes. Elles expliquent aussi 
la notion de spiritualité s’y rat­
tachant Rose Couch s'adresse 
aux enfants d'une voix 
ferme:«Lorsque j'étais très 
jeune, j'ai appris que l'Esprit ou 
Dieu était partout dans la na­
ture, c'est pourquoi il faut la 
respecter». Les jeux tradition­
nels autochtones sont

indissociable de la spiritualité. quelconque de hockey salon ou 
Ils ont un caractère sacré. de ballon balai. Pourtant si on

Nyla Klugie fait brûler de 
la sauge sur une roche. Cette 
plante qui pousse surles flancs 
des collines exposées au soleil 
levant, est souvent utilisée dans 
les cérémonies à cause de ses 
propriétés purificatrices. Les 
guerriers qui participaient à 
jeux devaient se préparer pen­
dant plus d'une année. Avant le 
début des jeux, l'équipement 
était purifié avec des fumiga­
tions et les joueurs se purifiaient 
aussi et priaient.

Nyla fait craquer une allu­
mette et allume des herbes. 
Chaque enfant ira marcher len­
tement au-dessus afin d'être 
protégé lorsqu'il jouera.

Quelques minutes plus tard, 
des joueurs et joueuses enthou­
siastes poursuivent une balle 
de bois avec un bâton dans un 
gymnase. Au premier coup 
d'oeil on pourrait presque croire 
que nous sommes à une joute

observe un peu, on réalise que 
les jeunes ne répondent à aucun 
règlement...

Les équipes étaient jadis 
composées d'un grand nombre 
de joueurs, parfois cent de cha­
que côté. Les jeux n'étaient pas 
et ne sont pas compétitif. Ils 
sont là pour leur valeur spiri­
tuelle. Ils ne sont d'ailleurs 
régis par aucun règlement strict. 
Les participants pouvaient jouer 
pendant 72 heures d'affilée... 
jusqu'à l'épuisement total.

Rose et Nyla font
principalement de la promotion 
pour les jeux. «Nous voulons 
réapprendre et nous
réapproprier ces sports qui font 
partie intégrante de notre cul­
ture» expliquent-elles. C'est 
ainsi qu' elles se retrouvent aussi 
à donner des ateliers une fois 
par semaine au Young Offentiers 
facility.

♦Élections territoriales 92
DÉBAT SUR LA CULTURE 
OU QUAND LACULTURE
SE DEBAT...

Carole Trottier

Une trentaine de personnes 
représentant les différents 
groupes culturels et artistiques 
de Whitehorse se réunissaient à 
la Salle communautaire, pour 
participer à une débat sur les 
arts et la culture, organisé par 
le Yukon Arts Council. Un 
réprésentant de chaque parti 
politique en campagne électo­
rale, était invité à exprimer la 
vision et le plan de son parti en 
ce qui concerne les arts et la 
culture au Yukon.

Doug Phillips du Yukon 
Party nous informait du contenu 
du plan de développement du 
Yukon Party pour les 4 pro­
chaines années. Il mentionnait 
entre autres, l'importance de 
préserver le patrimoine du 
Yukon en faisant référence aux 
danseuses de cancan et au 
prospecteur qui "panne" de l'or. 
Il nous a également fait part de 
leur intention de développer et 
de soutenir des infrastructures 
qui permettraient aux artistes 
d'exposer ou de se produire 
davantage.

M. Phillips a condamné 
ouvertem ent et presque 
rageusement l'emplacement du 
tout nouveau Centre des arts. 
Selon ses dires, le Yukon Party 
prioriserait la construction d'un 
centre communautaire en ville 
sur le bord du fleuve.

Pour sa part, le parti libéral

avait délégué Leslie Cabott qui 
n'a certainement pas impres­
sionné les personnes réunies à 
ce débat. Le parti libéral ne 
semble pas avoirde plan précis 
quant à la place qui revient aux 
arts et à la culture au Yukon. 
L'exposé de Mme Cabott a été 
évasif et elle a surtout approuvé 
les énoncés émis par les deux 
autres candidats plutôt que 
d'apporter des éléments origi­
naux ou innovateurs. Elle a 
souvent vanté le 13 millions 
que son parti projette d'investir 
au cours des 4 prochaines an­
nées dans le ministère du tou­
risme (qui inclus le secteur des 
arts et de la culture).

Qui sait, le fait que les li­
béraux n'aient pas de plan pré­
cis sur la façon dont cet argent 
sera utilisé serait peut-être un 
avantage pour les artistes et les 
organismes culturels.

Encore une fois, le gouver­
nement néo-démocrate a écopé 
des reproches des libéraux 
concernant le Centre des arts; 
mauvais choix du site, attire 
l'élite seulement, etc. Il faudrait 
mentionner que le Centre des 
arts a été le sujet de discussion 
le plus exploité au cours du 
débat.

Piers Mc Donald représen­
tant le gouvernement néo-dé­
mocrate (au pouvoir depuis 7 
ans) a présenté le bilan de son 
gouvernement. Il a fait ressortir
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VOTEZ!
Élections scolaires 19 octobre 
Élections territoriales 19 octobre 
Election référendaire 26 octobre
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Vous pourriez perdre 
le droit de voter...

SI V O TRE N O M  N ’EST PAS BEL E T  BIEN IN SC R IT  SUR LA LIST E  ÉLEC TO R A LE.

A S S U R E Z -V O U S  D 'A V O I R  R E Ç U  

V O T R E  A V IS  D E  R E C E N S E M E N T .

Si vous l’avez reçu, vérifiez si 
tous les renseignements sont 
exacts; si oui, vous êtes en 
mesure de voter. Conservez 
cet avis, il vous rappellera où 
et quand vous pourrez aller 

voter. Mais si votre nom est mal inscrit, cela pourrait 
vous empêcher d’exercer votre droit. Appelez au numéro 
indiqué sur l’avis et l’on vous dira comment procéder.

Agissez maintenant car vous n’aurez pas d’autre 
occasion de vous inscrire ou de corriger les erreurs. 
Il y va de votre droit de vote.

Tous les bureaux de vote au Canada, à quelques 
exceptions près, sont accessibles de plain-pied. Si 

le bureau n’est pas accessible, le symbole suivant B B  
apparaîtra sur votre avis de recensement. Des l l r i  - 
arrangements spéciaux peuvent être pris en téléphonant 
au bureau d’Elections Canada de votre circonscription.

I,e générique masculin est utilisé sans aucune discrimination.

SI V O U S  N E  L ’A V E Z  P A S  R E Ç U ...

Il se pourrait que votre nom ne soit pas sur la liste électo­
rale. Pour le faire ajouter, vous devez communiquer im­
médiatement, et au plus tard le 19 octobre 1992, avec le 
bureau d’Elections Canada de votre circonscription; pour 
en connaître le numéro, appelez sans frais à l’un des nu­
méros indiqués dans l’encadré ci-contre.

Avis M X ABONNÉS D l' CÂBt.K: I.A CIIAÎNK PARLEMENTAIRE DIFFUSE 
QUOTIDIENNEMENT l)E I.’INFORMATION PROVENANT D’ÉLECTIONS CANADA.

P o u r  t < >u t , r e n s e ig n e m e n t  s u p p l é m e n ­
t a ir e , TÉLÉPHONEZ. AU BUREAU 
D 'É l e c t io n s  C anada  df. v o  i r e  c ir c o n s ­
c r ip t io n , OU COMPOSEZ SANS FRAIS:

Si v o u s  c o n n a is s e z  q u e l q u ’u n  q u i é p r o u v e  d e  la d if f ic u l t é  à l ir e ,
FAITES-LUI PAR I DU CONTENU DE CE/ITE ANNONCE OU COMMUNIQUEZ-LUI 
l.’UN DF CES NUMÉROS.

1 800  3 8 7 - 2 3 2 3
f f l l  800 361-8938

U N  RA P P E L  P O U R  L E S  É T U D I A N T S  N O N  R E C E N S É S

Si vous êtes un étudiant en âge de voter et que vous n’êtes Le directeur général des élections du Canada, 
pas déjà inscrit, il est encore temps de faire ajouter votre 
nom à la liste électorale. Vous devez le faire avant le 
19 octobre 1992 dans la circonscription de votre lieu de 
résidence ordinaire, c’est-à-dire votre demeure, de façon 
à pouvoir exercer votre droit de vote.

Jean-Pierre Kingsley

ELECTIO N S
CANADA

L'organisme non partisan chargé de la conduite du référendum fédéral
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Editorial

Trois fois passera...
L 'appel aux urnes s'est fait entendre, tonitruant pour 

certains et ténu pour d'autres. Les élections scolaires, 
les élections territoriales, l'élection référendaire se 
tiendront toutes en octobre en pays yukonnais. .Verrons-nous 

nos noms, imprimés dans un livre de records, cités comme étant 
ceux qui sont allés voter le plus souvent dans un espace de temps 
donné? Il serait extraordinaire et combien plus significatif, si 
nous établissions plutôt le record de ceux qui ont voté en plus 
grand nombre.

Déjà certaines personnes claironnent leur choix. « Moi je vais 
voter au territorial mais le référendum j'en ai plein mon casque! 
ça ne m'intéresse pas...» ou encore « Moi, je vais voter au 
référendum mais au territorial, j'suis tannée de me faire conter 
fleurette, je n'irai pas voter!» N'est-il pas étrange que l'on puisse 
penser ne pas se prévaloir de ce droit qui est le fondement même 
de notre système social? Si le gouvernement élu le 19 octobre 
aux élections territoriales, ne nous satisfait pas, aurons-nous le 
toupet de critiquer. Pourra-t-on se dire non-coupable?

Et comment ne pas se préoccuper de la question nationale 
lorsque l'on sait que notre gouvernement est économiquement

lié au gouvernement fédéral, des liens si étroits dans notre cas...

Le défi économique ne peut être mis de côté quand on parle d'ac­
complissement. C'est pourquoi il devient si essentiel d'aller voter 
le jour du référendum. Il faut que s'évanouisse l'incertitude qui plane 
au-dessus du pays afin que l'activité économique puisse s’épanouir.

Le cynisme est à la mode, il l'a toujours été et le sera toujours. 
Toutefois il faut aussi réaliser que les absents ont toujours tort. Si on 
estime qu’une question n'est pas assez importante pour un déplace­
ment de quinze minutes on souffre de cynisme avancé menant droit 
à l'amertume et il n'y a rien de pire qu'un concombre amer...

Quant aux élections scolaires, elles ne récolteront que le vote des 
passionnés... pourtant la question de l'éducation est à la base de 
toutes les autres. Nos enfants sont les voteurs de demain. Nous 
devons nous assurer qu’ils reçoivent la meilleure qualité d'éducation 
possible, si nous voulons en faire des individus responsables et 
conscients des défis à relever. Mais ce rêve ne se réalisera que si nous 
devenons nous-mêmes ce genre d'individus... Allons voter.

Cécile Girard

Les lettres 
à l'éditeur 

sont les bienvenues!

Toutefois pour être 
co n sid érée s  dans la 
chronique du courrier 
les lettres devront être 
dûment signées et in­
clure l'adresse du signa­
taire.

La rédaction se ré­
serve le droit de rejeter 
une lettre à caractère li- 
belleux ou grossier ou 
encore de la raccourcir 
ou en corriger l'ortho­
graphe.

L 'A u rore b oréale  
n'assume pas la respon­
sabilité des idées expri­
mées dans cette rubri­
que et celle-ci ne reflète 
pas nécessairem ent la 
pensée de cette entre­
prise de presse.

L'Aurore boréale est publiée par 
l'Association franco-yukonnaise. 
Les demandes d'abonnements, 

les avis de changement d'adresse 
et les exemplaires non-distribués 
doivent être retournés à l'adresse 

suivante:

L'Aurore boréaleC. P. 5205, 
Whitehorse Yukon, Y1A 4Z1 

TéL: (403) 667-2931 
Fax: (403) 668-3511 

Le journal est un mensuel qui 
publie le troisième vendredi 

du mois et son tirage est 1 000 
exemplaires.

Il n 'y a pas de publication en 
juillet.

L'Aurore boréale 
est membre de l'Association 

de la presse francophone

Directrice: Cécile Girard 
Les journalistes et correspondants 

au journal sont bénévoles.
Les textes, articles et rubriques 

publiés dans nos pages, 
n'engagent que la responsabilité 

de leurs auteurs.

La publication de ce journal est 
rendue possible 

grâce à une subvention 
du Secrétariat d'État.



4 L'Aurore boréale Vendredi 16 octobre 1992

Fenêtre ouverte
SU R L E S  A C TIV ITÉS D E

Politique_______
Florine LeBlanc Hutchinson, présidente

Mot de la présidente
En septembre, nous avons rencontré des francophones de 

Dawson lors d’un souper à la fortune du pot au Tondiuk Hall. On 
a fait un retour sur les recommandations ressorties de la tournée 
de 1 ’ année dernière et sur les choses qui ont été accomplies depuis 
ce temps.

La question de l’éducation pour les enfants francophones de 
Dawson a été l’objet d’une discussion animée. Les parents 
aimeraient que des efforts particuliers soient déployés pour aider 
leurs enfants à conserver leur langue. Le ministère de l’Éduca­
tion a été identifié comme interlocuteur important dans cette 
question.

Nous avons poursuivi notre campagne «Contact Yukon». 
Cette campagne consiste en une série de rencontres avec des 
groupes et organismes du Yukon pour leur présenter la com­
munauté et les aider à comprendre davantage ses besoins et ses 
aspirations. Nous avons rencontré le président et le directeur 
général de Yukon Family Services avec qui nous avons discuté 
de la question des services en français dans le domaine des 
services sociaux. Ils ont été très ouverts à nos préoccupations et 
nous ont offert d’examiner plus en profondeur les divers scéna­
rios possibles pour répondre le plus efficacement possible aux 
besoins de notre communauté. Un dossier à suivre...

Encore du côté des services en français, nous avons soumis la 
candidature de deux femmes francophones de Dawson au 
nouveau Conseil d’administration de l’hôpital qui entrera en 
fonction dès que la dévolution du fédéral au territorial sera réglé. 
Il s'agit de Mesdames Denise Castonguay Fras et Suzanne Saïto.

Nous avons également soumis la candidature de Madeleine 
Sauvé au Tribunal d’appel en éducation. Christian Dutil, psy­
chologue de profession, fut au cours des deux dernières armées 
le représentant francophone au Tribunal. M. Dutil et sa famille 
ont quitté le territoire. Madame Sauvé est enseignante de 
profession et manifeste un intérêt marqué pour cette fonction 
bénévole.

Je profite de cette chronique pour vous inviter à voter «Oui» 
lors du référendum national du 26 octobre. Il est très important 
pour l’avenir de notre pays...L’Entente constitutionnelle de 
Charlottetown comprend, selon l’avis des juristes dont dispose la 
Fédération des communautés francophones et acadiennes du 
Canada, les outils nécessaires pour assurer le développement des 
communautés minoritaires de langues officielles. Elle reconnaît 
aussi les aspirations diverses de la majorité des Canadiennes et 
des Canadiens. Les droits collectifs de nos communautés y sont 
présents ainsi que la responsabilité des gouvernements d’en 
assurer le développement et l ’épanouissement à travers le pays. 
L’entente dans son ensemble représente un compromis politique 
accessible et établit la base d’une véritable réconciliation cana­
dienne. Il importe donc que les francophones du Yukon se 
prononcent en faveur de cette entente qui nous a rapporté des 
gains significatifs. Allons voter! !

Salutations automnales
Florine LeBlanc Hutchinson

w

Elections
à l'Association franco-yukonnaise
Veuillez noter que quatre postes viennent à terme cette année 

à l'Assemblée générale annuelle de l'Association franco- 
yukonnaise.

•première vice-présidence 
•trésorerie
•présidence du comité de gestion et d'administration 
•présidence du comité culturel

Éducation
Maurice Albert

Le mois de septembre a vu 
l ’arrivée d ’une portative 
double derrière l’école. Belle 
apparence, espace suffisant, 
grandes fenêtres, bref des ins­
tallations qui répondent aux 
besoins de la classe de 8e et 9e 
année pour l ’année. Le retard 
de livraison pour des raisons 
techniques rend l ’accès et la 
circulation un peu plus diffi­
cile, un sacrifice que les pa­
rents acceptent de faire pour 
le bien des jeunes. L’excel­
lente coopération de l’école 
Christ the King Junior nous 
permet aussi d ’avoir accès au 
gymnase, à 1 ’ atelier et au local 
d’économie domestique.

Les élections scolaires qui 
auront lieu lundi le 19 octobre 
amènent le Conseil à faire le 
bilan de l ’année. Le Conseil a 
été élu par les parents lors 
d ’une assemblée maison à 
l ’automne dernier. En place 
depuis moins d ’un an, nos 
efforts ont convergé sur la 
qualité de l ’éducation.

Les dossiers priorisés par 
le Conseil dès son élection et 
entérinés par les parents lors 
de l’assemblée du 27 avril

Socio-culturel
Hélène Saint-Onge

Bonjour tout le monde,
Le secteur socio-culturel a 

réactivé plusieurs dossiers 
restés au repos tout au cours 
de l ’été. Pour résumer ça en 
peu de mots: c ’est fini les va­
cances et voici ce qui se passe 
ces temps-ci:

Les jeunes:
Le deuxième parlement- 

jeunesse de l ’Ouest aura lieu à 
Regina en novembre prochain. 
Il s’agit d ’un exercice où une 
quarantaine de jeunes franco­
phones représentant les 4 pro­
vinces de l ’Ouest et les 2 terri­
toires s’amusent à jouer aux 
politicieane.s toute une fin de 
semaine en proposant et en 
adoptant des projets de loi. Les 
jeunes qui représenteront le 
Yukon cette année sont: 
Katherine Lacroix, Adam 
Hutchinson et Angela 
Wackley. Yvette Sormany les 
accompagnera au cours de cette 
session. Bon voyage les jeu­
nes et amusez vous bien!

Les aîné.e.s
Les aîné.e.s francophones 

du Canada vont officiellement 
se regrouper et se nommer des 
représentante.s officiel.le.s

étaient les locaux, l ’éducation 
spécialisée et les finances. La 
stratégie du Conseil fut dès le 
début de faire le lien entre le 
Ministère et les parents en 
transmettant les attentes de ces 
derniers.

Mais d’abord il fallait sensi­
biliser, informer et mobili ser les 
parents face aux besoins pres­
sants de l ’école. C’est ce que 
nous avons fait parla formation 
de comités.

Ensuite, dans nos relations 
avec le Ministère, puisque la 
confrontation n ’avait 
manifestement pas m arché dans 
le passé, l’approche ouverte a 
été retenue.

Nos premières rencontres 
avec le Ministère avaient rap­
port aux locaux pourcette année. 
Bien que nous voulions une 
nouvelle école, nous avons ob­
tenu deux portatives qui ne 
compromettent pas la nouvelle 
école pour le futur. Une autre 
portative sera installée cet hi­
ver.

D'autres rencontres ont porté 
surl’éducationspécialisée. L ’an 
passé, l ’école disposait d ’une 
conseillère à raison d ’un quart 
de poste (0.25). Au printemps,

nous avons identifié le besoin 
d ’une conseillère à temps com­
plet, mais la personne engagée 
cette année travaille à temps 
partiel (0.5). C’est plus que 
l ’an passé.

Aux finances, nous avions 
de nombreuses questions. Le 
Ministère a répondu à certaines, 
mais de nombreuses interroga­
tions demeurent. De l ’obscu­
rité, nous sommes parvenus à y 
voir un peu plus clair.

En conclusion, nous pouvons 
dresser un tableau positif dans 
les réalisations mais nous som­
mes conscients qu’il reste 
beaucoup de travail à faire. II 
faut que le Conseil prochaine­
ment élu obtienne un engage­
ment ferme de la part du Mi­
nistère pour une nouvelle école. 
De plus nous devons exiger plus 
de transparence dans les finan­
ces. Enfin, nous devons tou­
jours insister pour obtenir plus 
de ressources spécialisées pour 
nos jeunes.

La Garderie s ’ apprête à faire 
un plan de développement pour 
les prochaines années. Il s’agit 
de trouver des moyens pour 
atteindre notre objectif princi­
pal, la qualité du service.

lors de leur première assemblée 
annuelle qui se tiendra à 
Winnipeg les 13 et 14 novem­
bre prochains. Cette nouvelle 
association a pour but de doter 
les aînés francophones vivant 
partout au Canada à un meilleur 
accès à des services de santé, 
des services sociaux ainsi que 
des outils leur permettant de 
meilleures conditions de vie et 
ce en français. Quatre jeunes 
aînés du Yukon participeront à 
cette assemblée et il s’agit de 
Claudette Vandervelde, de 
RobertNantel, d’André Cormier 
et de Marie Larouche.

Les cafés-rencontres:
C’est avec une popularité 

croissante que les cafés-rencon­
tres ouvrent leur porte tous les 
vendredis soirs. En effet, nous y 
avons servi un quarantaine de 
repas au cours des deux derniè­
res semaines. L ’ambiance y est 
très agréable, la nourriture ex­
cellente, un bon endroit pour 
faire des rencontres intéressan­
tes.

Le comité culturel:
Notre comité composé de 

cinq personnes (de sexe fémi­
nin) accueille avec un plaisir 
immense un nouveau membre à 
notre équipe, il s ’agit de

Christian Tessierqui a toujours 
été très impliqué dans le sec­
teur culturel soit en travaillant 
à la salle communautaire, soit 
en animant l ’émission Rencon­
tres ou en participant aux boî­
tes à chansons. Nous lui sou­
haitons la bienvenue au sein de 
notre comité.

La grenouille et le mou­
ton:

Un nouveau projet vient de 
s ’ ajouter à notre secteur, il s ’ agit 
d’une pièce de théâtre intitulé 
«La grenouille et le mouton» 
qui a été écrite par Caroline 
Boucher. Cette pièce a été créée 
dans le but de promouvoir 
l ’entrée en vigueurdes services 
en français. Elle cherche à in­
former, à sensibiliser et à inci­
ter les francophones à utiliser 
ces services qui seront mis à 
leur disposition. La mise en 
scène est sous la responsabilité 
de Arlin McFarlane qui sera 
assistée par Marie-Odile Amiet. 
La pièce sera présentée en fé­
vrier 1993 au Centre des arts.

Entre-tem ps, nous tra­
vaillons sur le programme de la 
Semaine culturelle française.
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Vous avez votre m ot à dire.
Et  s i  v o u s  n e  p o u v e z  e x p r i m e r  v o i  r e  c h o i x  l e  j o u r  d u  r é f é r e n d u m ,

V O U S P O U V E Z  T O U JO U R S  L E  FAIRE LO R S D U  V O T E  PAR A N T IC IP A T IO N .

Votre nom figure sur la liste électorale, vous pouvez donc exercer 
votre droit de vote le jour du référendum. Mais si vous êtes une 
personne âgée, malade ou ayant une déficience, ou si, quelles que 
soient vos raisons, vous ne pouvez aller voter ce jour-là, il vous est 
possible de le faire à l’avance dans un bureau spécial de scrutin.

Les bureaux spéciaux de scrutin seront ouverts de midi à 20 h, 
les jeudi et vendredi 22 et 23 octobre, à l’adresse indiquée 
sur votre avis de recensement.

S’il vous est encore impossible de voter ces jours-là, téléphonez 
au bureau d’Elections Canada de votre circonscription, au numéro 
indiqué sur votre avis de recensement. On vous fera part d’autres 
possibilités d’exercer votre droit de vote.

Le lundi 26 octobre, jour du référendum, rendez-vous entre 
9 h et 20 h à l’adresse indiquée sur votre avis de recensement.

Si vous avez égaré votre avis et ne connaissez pas l’adresse de votre 
bureau de vote, téléphonez au bureau d’Elections Canada de votre 
circonscription; on vous donnera les renseignements nécessaires.

L E S  É L E C  T E U R S  E N  M IL IE U  R U R A L

Si vous habitez en milieu rural et que votre nom ne figure pas sur 
la liste électorale, vous pourrez voter le jour du référendum à la 
seule condition qu’un autre électeur de la même section de vote et 
dont le nom est inscrit sur la liste, réponde sous serment de votre 
identité et de votre qualité d’électeur.

T E M P S  L IB R E  A C C O R D É  A U X  T R A V A I L L E U R S

En vertu de la Loi, chaque travailleur apte à voter doit disposer, 
pendant les heures d’ouverture des bureaux de vote le jour du réfé­
rendum, de quatre heures consécutives pour aller voter. Aucune 
retenue sur le salaire ni aucune pénalité ne peuvent lui être impo­
sées par l’employeur.

I N T E R D I C T I O N  D E  F A I R E  D E  L A  P U B L I C I T É

La Loi référendaire interdit à quiconque - personne, groupe ou 
comité référendaire - de faire de la publicité la veille et le jour du 
scrutin, pour favoriser la question référendaire ou s’y opposer 
directement.

M IS E  E N  A P P L I C A T I O N  D E  L A  L O I  R É F É R E N D A I R E

Le Commissaire aux élections fédérales est responsable de l’appli­
cation île la Loi référendaire. Toute plainte relative à une infraction 
possible à la Loi doit être adressée au Commissaire aux élections 
fédérales, au 1595, cour lélcsat, Ottawa (Ontario) K.1 A 0M6.

Tous les bureaux de vote au Canada, à quelques exceptions 
prés, sont accessibles de piain-pied. Si le bureau n’est pas 

accessible, le symbole suivant apparaîtra sur votre avis de re­
censement. Des arrangements l l l f f  spéciaux peuvent être pris en 
téléphonant au bureau d’Elections Canada de votre 
circonscription.

Le gcnerii|ue masculin est utilisé sans aucune discrimination.

Avis aux a b o n n é s  o u  c â b l e : i.a c:i ia în e  p a r l e m e n t a ir e  d if f u s e  QUOTI­
DIENNEMENT OL L’INFORMATION PROVENANT D’ÉLECTIONS CANADA.

F o u r  io u  i r e n s e ig n e m e n t  s u p p l é ­
m e n t a i r f , TÉLÉPHONEZ AU BUREAU 
i)’É lec:t io n s  Ca n a d a  d e  v o i  re c ir c o n s ­
c r ip t io n , OU COMPOSEZ SANS FRAIS:

Si VOUS CONNAISSEZ q u e l q u ’u n  q u i é p r o u v e  d e  la d if f ic u l t é  à l ir e , 
FAITES-LUI PAR I DU CONTENU DE CETEE ANNONCE OU COMMUNIQUEZ-LUI 
l.’UN DE CES NUMÉROS.

1 800  3 8 7 - 2 3 2 3
§ |  1 800 361-8938

Le directeur général des élections du Canada,

Jean-Pierre Kingsley
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L'organisme non partisan chargé de la conduite du référendum fédéral
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Directement d'Ottawa
Audrey McLaughlin 
députée fédérale du Yukon

Au cours du mois dernier, je me suis rendue au Yukon et à de 
nombreux autres endroits au Canada où j ’ai discuté avec bon 
nombre de personnes de l’entente constitutionnelle conclue à 
Charlottetown au mois d ’août.

Cette entente est le résultat de près d’une décennie de discus­
sions, de consultations et de négociations. Des millions de 
Canadiennes et de Canadiens ont jusqu’à présent pris part , 
d’une façon ou d’une autre, au débat. Des milliers de documents 
ont été préparés, des commissions et des comités ont parcouru 
le Canada; le parlement et les assemblées législatives provin­
ciales ont examiné à peu près tous les aspects de la Constitution 
canadienne. Maintenant, c ’est aux citoyens canadiens de pren­
dre une décision. Le référendum se tiendra le 26 octobre 
prochain.

On vous demandera: «Acceptez-vous que la Constitution du 
Canada soit renouvelée sur la base de l’entente conclue le 28 
août 1992?»

J ’appuie cet accord et je voterai OUI le 26 octobre. Nous 
devrons ensuite porter notre attention sur d ’autres questions 
importantes, telles que la création d ’emplois et la situation 
économique. Mais il est évident que nous ne pourrons faire cela 
qu’une fois le débat constitutionnel terminé.

Des modifications substantielles à la structure gouvernemen­
tale canadienne ont été proposées dans cette entente. On a 
reconnu que des changements sont survenus au cours des 
dernières années et on a abordé les préoccupations que certaines 
régions ont formulées très souvent par le passé. Comme dans 
toute autre forme d’entente négociée, aucune des parties en 
cause n’a obtenu tout ce qu’elle voulait. La question à laquelle 
il faut maintenant répondre est de savoir si cette entente est juste 
et équilibrée.

À mon avis, elle l ’est. En effet, elle propose certaines 
modifications très importantes, comme l ’union sociale et éco­
nomique. Pour la première fois de l ’histoire de notre pays, les 
droits à un régime de santé universel, à des services sociaux 
convenables, au logement, à l ’éducation et à un environnement 
sain seront inscrits dans notre Constitution.

Les Yukonnaises et les Yukonnais sortiront gagnants de la 
ratification de l’entente puisque cette dernière leur assure la 
participation des chefs territoriaux aux réunions constitution­
nelles futures et qu’elle retire aux provinces leur veto sur la 
création de nouvelles provinces.

Je suis également très heureuse que la clause Canada engage 
le pays à l’épanouissement et au développement des commu­
nautés minoritaires de langue officielle dans tout le pays». 
Ainsi, les francophones hors Québec et les anglophones du 
Québec, auront de quoi célébrer.

Lors de mes voyages partout au pays, je rencontre des gens 
qui s’inquiètent de la proposition d’assurer au Québec 25 pour 
cent des sièges à la Chambre des Communes. Mais cette 
disposition permettrait deux choses. Tout d’abord, reconnaître 
que le Québec est le noyau de la francophone en Amérique du 
Nord et qu’elle est l ’une des provinces fondatrices de la Confé­
dération. D’autres provinces ont également obtenu un nombre 
minimum de sièges à la Chambre. Le Nouveau-Brunswick, par 
exemple, ne pourra jamais avoir moins de dix sièges, et l ’île-du- 
Prince-Édouard, pas moins de quatre.

De plus, pour la première fois de l ’histoire canadienne, toutes 
les provinces éliront le même nombre de sénateurs, soit dix. 
Chacun des territoires sera représenté par un sénateur. Ceci 
mettra fin à la domination des provinces centrales au sénat.

Si nous votons OUI, cela ne veut pas pour autant dire que 
nous n’entendrons plus jamais parler de constitution . Les 
négociations se poursuivront comme elles l ’ont toujours fait. 
Mais un OUI rétablira la stabilité économique et signifiera que 
nous pourrons désormais aborder d’autres problèmes sérieux. 
Dans un État démocratique, tous les citoyens ont l ’importante 
responsabilité de faire un choix avisé. Nous ne sommes pas 
obligés d’être d’accord à tout point de vue, mais nous avons 
l ’obligation de veiller à ce que notre décision au moment du 
référendum soit prise, à l ’intérieur du processus démocratique, 
dans le meilleur intérêt de la nation et que nous soyons bien 
informés des options en cause.

Piers McDonald, néo-démocrate, Leslie Cabott, libérale,
Doug Phillips, Yukon Party et Grant Simpson, 

président du Yukon Arts Council

(Suite)
les activités et les projets 

initiés par son gouvernement 
dans les écoles et dans les com­
munautés. Le Centre des arts 
est naturellement un projet im­
portant qui vient appuyer le dé­
veloppement des arts et de la 
culture. Ils ont également in­
vesti 300 000 $ dans une étude 
de marché pour pour vérifier

l'intérêt et la viabilité pour un 
centre communautaire au cen­
tre-ville.

Les Néo-Démocrates ont 
naturellement le beau rôle 
puisqu'ils ont des projets con­
crets sur lesquels ils peuvent 
s'appuyer pour montrer leur 
bonne volonté au niveau des 
arts et de la culture.

Interrogé sur leur intérêt et

Conduire en hiver, c'est une 
tout autre affaire

...Tout est différent. Votre véhicule, les routes, la 
visibilité, les autres conducteurs. Votre attitude aussi 

devrait être différente.
Le ministère des Services aux agglomérations et du 
Transport vous recommande fortement de bien vous 
préparer afin de pouvoir faire face aux pires surprises 
de l'hiver.
• Faites faire la mise au point 

pour l'hiver.
• Vérifiez l'état des tuyaux et des 

courroies.
• Vérifiez le niveau de tous les 

liquides.
• Vérifiez l'antigel du radiateur.
• Vérifiez l'état des 

essuie-glaces.

Avant de démarrer, n'oubliez pas d'attacher votre 
ceinture et d'allumer vos phares.

U t i k o n
S ervices aux agg lom érations 
et T ransport

• Transportez un nécessaire de 
survie.

• Assurez-vous que tous les 
phares et tous les feux 
fonctionnent bien.

• Utilisez des pneus en bonne 
condition et à la pression 
demandée.

Accordons 
nos violons!

N'oubliez pas de réserver 
votre fin de semaine 

du 28 novembre, 
afin d'assister 

à l'assemblée générale 
de l'Association 

franco-yukonnaise. 
C'est un événement 
à ne pas manquer!

Info: 668-2663

leur volonté à appuyer le déve­
loppement de la francophonie 
au Yukon les trois candidats 
ont émis des réponses différen­
tes.

M. Doug Phillips du Yukon 
party a été très clair quand à la 
position de son parti. Pas de 
favoritisme. Selon lui, les 
francophones ne représentent 
qu'une des quelques minorités 
ethniques du Yukon. En 
d'autres mots, ils ne méritent 
aucun traitement de faveur.

Les libéraux reconnaissent 
la vitalité et l'apport franco­
phone à la communauté 
Yukonnaise donc, se disent en 
faveur à respecter leurs besoins 
et leurs valeurs. Ils se disent à 
l'écoute et consulteront comme 
dans tous le reste d'ailleurs..

De leur côté, les Néo-démo­
crates ont mis en relief leur 
engagement face à la commu­
nauté francophone et disent 
reconnaître sa contribution au 
territoire.

Étudiez la nature 
grandeur nature.
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Centre d'information sur la constitution 
Bureau 2a-300 rue Main 
Whitehorse, (YUKON) Y1A 2B5 
Tél.: (403) 667-6850 667-6736

Pour recevoir un exemplaire, 
composez le 1 -800-561 -1188
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ettra d’intervenir directem

ent sur les lois fédérales qui ont des 
incidences directes sur l’avenir de nos com

m
unautés.
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♦  Entrevue avec Ron Janusaitis

«l'important «'est d'être capable de parler 
et de garder la «ommuni<ation»___________
Cécile Girard

Plusieurs postes-clefs, sus­
ceptibles d ’influencer le déve­
loppement de la communauté 
francophone, ont changé de 
détenteurs au cours des der­
niers mois. Ron Janusaitis est 
le nouveau surintendant pour 
les écoles de la zone 1.

Cette zone compte 7 écoles 
dont l ’école française. M. 
Janusaitis aura comme res­
ponsabilités: les budgets: 
l'évaluation des directions et 
corps professoraux de concert 
avec les Conseils; l’attribution 
du personnel. À ce sujet, il 
souligne l ’augmentation du 
personnel à l ’école Émilie- 
Tremblay. M. Janusaitis fait 
aussi remarquer que les portati­
ves qui ont fait l ’objet d’un 
éditorial dans le numéro de 
septembre de l ’Aurore boréale 
sont arrivées et installées.

Le regard franc et le rire au 
bout des lèvres, Ron Janusaitis 
a une personnalité chaleureuse.

Arrivé au Yukon il y a 8 ans, 
il a d ’ abord assumé l ’emploi de 
directeur-adjoint pour le niveau 
secondaire de ce qui était à 
l ’époque le programme École 
Émilie-Tremblây. Il y demeu­
rera quatre ans. Par la suite, il 
deviendra directeur de l ’école 
Porter Creek Junior High. 
Équipé d’une solide expérience 
- treize ans- dans le domaine de 
l ’administration, il possède 
aussi une bonne connaissance
de la commun: 
pour s’y être > 
bénévole ’
Ron Janusa* 
la conciliati 
fois ne pas et: 
l’important c’es!

é francophone 
pliqué comme 

son arrivée, 
st l ’homme de 

On peut par- 
l'accord, mais 
d’être capable

de parler et de garder la com­
munication » déclare-t-il avec 
un sourire. «Il n’y a pas une 
situation qui ne puisse s’amé­
liorer si or un bon sens de 
l’humoui de la patience» 
poursuit-h.

Comptant sur un capital bien 
établi de bonnes relations avec 
les directions et les professeurs, 
de même qu’avec les Conseils

M. Ron Janusaitis
et les parents, Ron Janusaitis 
envisage l’année qui vient avec 
confiance. Le défi du nouveau 
surintendant est simple: il a 
l ’intention d’être «visible» et

accessible dans l’exercice de 
ses fonctions tout en croyant 
fermement que les écoles sont 
maîtresses chez elle.

SUMMIT AIR CHARTERS LTD.

AVIS DE DEMANDE DE SERVICE AERIEN

n°921088 au rôle
Dossier n° M4205/S200-4-3

Summit Air Charters Ltd. a présenté une demande à l'Office 
national des transports du Canada pour une licence afin d'exploi­
ter un service intérieur de vols affrétés (classe 4) pour le 
transport de personnes et de marchandises à partir d'une base 
située à Whitehorse (Ter": ;re du Yukon) au moyen d'aéronefs 
à voilure fixe*"des groupe B, et C.

Toute collectivité, pci ne ou organisme intéressé peut faire
une intervention contre te demande suivant les modalités 
fixées dans les Règle: g aies de l'Office national des trans­
ports. L'intervention doit être déposée auprès du Secrétaire de 
l'Office au plus tard le 16 novembre 1992. Une copie de 
l'intervention doit être signifiée en même temps à la demande­
resse et une preuve de la signification doit être envoyée à 
l'Office.

Le dépôt de l’intervention auprès du Secrétaire devra se faire 
en mains propres par poste certifiée ou par messager, à l'Office 
national des transports du Canada, 15, rue Eddy Hull (Québec), 
Kl A ON9, ou par télex 053-3615 ou par télécopieur (819) 953- 
5562 ou (819) 953-8798.

L'Office fournira sur demande les détails de la demande et les 
instructions pour le dépôt d'une intervention. Pour de plus 
amples renseignements, téléphonez à G. Rodgers 953-9486 ou 
N. Hay au (819) 997-6108.

Canada
Superviseur(e) 

Centre d'emploi du 
Canada pour étudiants
De février à août 1993 (approximativement)

29 562 $ par année (plus prime d'éloignement) 
Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada 

Whitehorse (Yukon)

Si votre intérêt est stimulé par la perspective d'occuper un poste dynamique et plein 
de défis vous permettant d'acquérir de l'expérience en supervision, en relations 
communautaires, en services d'emploi et en direction de bureau, alors les fonctions 
de superviseur(e) de Centre d'emploi du Canada pour étudiants vous conviendront 
à merveille. À ce titre, il s'agira d'établir et d'administrer les activités et procédures 
d'un Centre d'emploi du Canada pour étudiants.

Les candidat(e)s doivent réussir l'Examen de sélection d'agent(e) au niveau d'entrée 
(SANE) de la fonction publique. Les personnes satisfaisant aux exigences de base 
du poste recevront une lettre les invitant à se présenter à cet examen écrit.

Pour postuler, il faut être titulaire d'un diplôme décerné par une université reconnue 
ou avoir terminé avec succès un autre progamme de niveau postsecondaire d’une 
durée de 2 400 heures. La préférence sera accordée aux diplômé(e)s des quatre 
dernières années (1989,1990,1991,1992). Le diplôme obtenu ainsi que l'année 
d'obtention DOIVENT être clairement mentionnés dans l'offre de service ou le 
curriculum  vitae.

Vous devez être en mesure de prouver par votre cheminement professionnel ou vos 
études pratiques que vous possédez une expérience dans la conception et l'exécu­
tion d'un plan de marketing ou promotionnel, ainsi que dans le travail administratif 
faisant intervenir des contacts avec le public. Ces renseignements DOIVENT 
figurer clairement dans votre offre de service ou curriculum vitae.

Il se peut que la préférence soit accordée aux candidat(e)s possédant une 
expérience en supervision. La maîtrise de la langue anglaise est essentielle.

Une vérification approfondie de fiabilité sera exigée avant la nomination.

On s'attend à ce qu'un poste soit à combler à Whitehorse. Il se peut que la préfé­
rence soit accordée aux résidentes et résidents locaux.

Nota: Le statut de « résident(e) locai(e) » sera déterminé par l'adresse du domicile 
permanent figurant dans l'offre de service (CFP 3181) ou le curriculum vitae. Les 
candidat(e)s assumeront tous les coûts relatifs aux entrevues et au relogement.

Les demandes DOIVENT parvenir à la Commission de la fonction publique au plus 
tard le 30 octobre 1992. Vous ne recevrez aucun accusé de réception, mais serez 
informé(e) des résultats du processus de sélection une fois celui-ci terminé.

On peut se procurer une formule de demande dans un Centre d'emploi du Canada 
ou à la Commission de la fonction publique.

Faites parvenir votre offre de service (CFP 3181) ou curriculum vitae à la Com­
mission de la fonction publique du Canada, 4114, 4* Avenue, bureau 200, 
Whitehorse (Yukon) Y1A 4N7. Veuillez mentionner le numéro de référence S- 
92-71-0034-1 (W9f ) dans le coin supérieur dro it de votre demande.

Nous souscrivons au principe de l’équité en matière dèm pbi.

This information is available in English.

Absent le jour du référendum ? Vous pouvez voter 
à l’avance dans un bureau spécial de scrutin f 
les 22 et 23 octobre, de midi à 20 h.
L’adresse est sur votre avis de recensement.

ELECTIONS
CANADA
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♦  Compte rendu

«Je ne «rois pas en la confrontation»
Cécile Girard

L ’Assemblée annuelle des 
parents du Conseil scolaire de 
l ’École Émilie-Tremblay n’a 
pas apporté de grandes surpri­
ses.

Le président du Conseil 
scolaire, M. Maurice Albert a 
brossé un tableau clair du travail 
effectué par le conseil en pré­
sence d’une vingtaine de pa­
rents. Les questions du 
financement et des locaux ont 
été au coeur des préoccupations 
du Conseil au cours de la der­
nière année. Ayant pu se pro­
curer le texte des fameuses en­
tentes bilatérales -entente de 
financement entre le gouverne­
ment territorial et le gouverne­
ment fédéral- les gens du 
Conseil ont a nouveau constaté 
qu’une formule de financement 
s ’avérait nécessaire pour 
l ’école française. Les ententes 
devraient assurer que l’École 
Émilie-Tremblay puisse offrir 
la même qualité d ’éducation 
que celle offerte dans les écoles 
anglaises. Mais comment me­
sure-t-on la qualité d ’éduca­

tion? Maurice Albert a souli­
gné que cette question était en­
core à l ’agenda puisque aucune 
façon de vérifïern’avait encore 
été mise de l'avant.

Au chapitre des locaux, les 
portatives promises par le mi­
nistère sont arrivées et ont été 
installées le 21 septembre.

La question des revendica­
tions politiques du Conseil a 
fait l ’objet de discussions. Le 
président a réitéré sa confiance 
dans les résultats d ’une appro­
che «douce» (Business 
Approach). «Je ne crois pas 
dans la confrontation publique 
et je pense que nous devons 
essayer tous les moyens avant 
d ’aller dans la presse».

Rino Ouellet estime que la 
communauté devrait s’enten­
dre sur ses besoins avant d ’ap­
procher le ministère d ’éduca­
tion. L ’école doit être vue 
comme un projet de société et 
la communauté francophone 
devrait déterminer elle-même 
ses besoins après en avoir 
longtemps parlé. Il préconise 
aussi une approche constructive 
et non "confrontationnelle".

Serge Langlois a interrogé l’as­
semblée à savoir si on s’enten­
dait sur le principe d ’une école 
ou d’un centre communautaire.

D’autre part, l’assemblée a 
appris que la Commission na­
tionale de parents francopho­
nes à force de lobbying avait 
fait débloquer des fonds pour 
aider à la mise en place de la 
gestion scolaire. Malheureu­
sement, le Yukon ne pourra bé­
néficier de cette manne, puis­
que théoriquement la gestion 
scolaire est chose faite chez 
nous! M. Albert a déclaré qu’il 
continuerait à faire des pres­
sions sur l'organisme nationale 
afin que le Yukon ait sa part.

Le trésorier Marcel La 
Flamme a expliqué à l 'assem­
blée de parents que les argents 
versés au Conseil -et ce depuis 
sa formation- avait été mis en 
banque afin de servir à établir 
une fondation pour l'éducation 
en français au Yukon.

Le prochain conseil scolaire 
qui sera élu le 19 octobre aura 
pour mandat d ’établir un plan 
stratégique en accord avec les 
parents.

♦  Débat référendaire québécois

P o u r le s  p erso n n es â g é e s , une seu le  unan im ité
MONTRÉAL (APF): 

Qu’importe dans quel camp 
elles se retrouvent, les person­
nes âgées s’entendent pour re­
lever le manque d’information 
qui entoure le référendum du 
26 octobre.

«Sans connaître la différence 
entre le Oui et le Non, elles 
vont aller voter»croit Denise 
Alarie, présidente du Comité 
des résidents du Centre d’ac­
cueil Eloria Lepage, situé dans 
Test de Montréal. S’informant 
comme ils peuvent, surtout par 
le biais de la télévison, les aînés 
déplorent que les textes juridi­
ques de l’entente n’aient pas 
été rendus publics . Ce qui en 
général rejoint les préoccupa­
tions de la population 
québécoise.

Quoiqu’il en soit,même s’ils

considèrent manquer d’infor­
mations adéquates, les gens du 
troisième âge se présenteront 
aux urnes le 26 octobre pro­
chain. Les personnes âgées ont 
davantage l ’intention de rejeter 
l ’option souverainiste, que 
d ’appuyer l ’entente de 
Charlottetown.

Entre elles, les personnes 
âgées ne parlent que très peu de 
constitution. Mais une fois la 
discussion enclanchée, les aînés 
en ont long à dire. À preuve, 
cette discussion pour le moins 
mouvementée à la Résidence 
Maison-Neuve dans le quartier 
Hochelaga, dans le sud-est de 
Montréal. «Le NON c’est une 
porte ouverte à la souveraineté», 
tranche Marguerite Girard, une 
charmante dame aux yeux vifs 
qui ne fait pas ses 95 ans. Et

une autre, de rajouter. «Et 
qu’est-ce qu’on y gagnerait?» 
à l ’autre bout de la table un 
indécis, Dollard Lachapelle, 92 
ans, demande à ses interlocu­
trices: «En disant oui, qu’est- 
ce qu’on gagne de plus?»

«Le Québec a beaucoup 
plus que les autres provinces, 
entre autres en matière de cul­
ture. Et sur la question des 
autochtones, il a beaucoup plus 
de marge de manoeuvre» 
s’empresse de souligner Mme 
Lachapelle, 64 ans.

De toute façon, croit Ephrem 
Bouchard, 88 ans, «Qui prend 
pays, adopte ce qui s’ensuit». 
Il est toujours préférable, selon 
lui, de dire oui plutôt que de 
donner un «chèque en blanc» 
aux séparatistes qui pourraient 
profiter d ’un vote majoritaire.

Laval Harvey, Maurice Albert,
Gilles Bédard, (directeur de l'É.É-T.) et Marcel LaFlamme

Avis aux personnes qui ont 
des caches de combustible

Nous vous rappelons qu’en vertu de l'article 11 du 
Règlement sur l'utilisation des terres territoriales, 
toute personne qui installe une cache de combus­
tible dont la capacité est supérieure à 400 litres (88 
gallons), mais inférieure à 4 000 litres (880 gallons) 
doit en aviser par écrit l’ingénieur (Utilisation des 
terres) des Affaires du Nord et lui donner les détails 
au sujet de la cache, y compris la quantité et le 
genre dé combustible, le nombre de réservoirs et 
leur taille, la méthode d'entreposage et la date 
prévue de l’enlèvement de la cache. En outre, 
l’emplacement de la cache doit être indiqué claire­
ment sur une carte et les réservoirs doivent porter 
le nom du propriétaire.

Les personnes qui ont une cache inférieure à 4 000 
litres sur les terres publiques doivent en informer 
les agents de la Division des services de gestion 
des ressources du district. En vertu du programme 
de nettoyage des déchets de la Stratégie pour 
l ’environnement arctique, les caches non 
identifiées peuvent être enlevées.

Les personnes qui ont une cache supérieure à 
4 000 litres doivent détenir un permis d’utilisation 
des terres.

Pour obtenir d’autres renseignements, communi­
quer avec la section de l’Utilisation des terres du 
programme des Affaires du Nord, par téléphone au 
(403) 667-3173 ou par télécopieur au (403) 667- 
7756, ou avec le bureau de district des Affaires du 
Nord le plus près.

M lndian and Northern Affaires Indiennes f  Q  T l

V_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ J

Absent lors do recensement ?
Date lim ite povir l’inscription snr la. liste
électorale : 19 octobre 1992.
Appelez le 1 800 387-2323. 
Ponr les malentendants : 1 800 361-8935

ELECTIONS
CANADA
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AVANT DE DECIDER, 
VOUS AVEZ 

LE DROIT DE SAVOIR.
Le 26 octobre prochain, un événement historique va survenir. Un événement qui va déterminer l ’avenir de notre 

pays. Ce jour-là, les Canadiens se prononceront sur l’accord de Charlottetown.
Mais si vous ignorez le contenu de l’accord, comment allez-vous savoir sur quoi voter? Voici quelques points 

essentiels qu’il faut connaître.

VOUS DEVRIEZ SAVOIR
Jusqu’à ce jour, il y a eu des chevauchements et des recoupements entre certains domaines de compétence relevant 

des provinces et du fédéral. Pour remédier à cette situation, l’accord de Charlottetown propose d’attribuer aux 
gouvernements provinciaux de pleins pouvoirs dans plusieurs domaines qui font présentement l’objet de chevauche­
ments. C ’est notamment le cas en foresterie, tourisme, logement et récréation.

Il y va de l’intérêt à long terme de tous les contribuables que l’on réduise ces chevauchements et ces recoupements. 
De plus, il faut considérer que le processus de décision sera davantage à la portée des citoyens concernés.

VOUS DEVRIEZ SAVOIR
L ’accord de Charlottetown reconnaît que notre pays ne s’en portera que mieux, si nous établissons une union 

économique plus forte. Comment? Toute simplement en abolissant les barrières commerciales actuelles entre les 
provinces, et en incitant toutes les provinces à trouver des moyens d’y  parvenir ensemble.

En réduisant les barrières commerciales, tous les Canadiens auront un meilleur accès aux biens, services et 
ressources humaines.

VOUS DEVRIEZ SAVOIR
En votant Oui, vous appuierez les principaux objectifs sociaux et économiques prévus dans l’accord de 

Charlottetown. Ces objectifs sont largement partagés par les Canadiens et seront insérés dans la Constitution. Des 
objectifs comme les soins de santé universels; des services sociaux et des avantages sociaux plus adéquats; des droits 
à la négociation collective; une union économique plus forte; ainsi qu’un engagement à protéger l’environnement. 
Après tout, n’est-ce pas là ce qui nous distingue comme Canadiens?

Le 26 octobre approche rapidement. C ’est le temps de décider de l’avenir de votre pays. Alors, sachez sur quoi 
vous allez vous prononcer. Pour le mieux-être de tous les Canadiens.

oai/ŸES
AUTORISÉ PAR LE COMITÉ YUKON CANADA
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Chronique: C ’est la Loi

Mon enfant est parti depuis trois jours!
Marcel LaFlamme

La fugue
Quels sont les droits des 

parents lorsqu’un de leurs en­
fants se sauve du foyer?

M onsieur et Madame 
LaFleurde Faro m'ont consulté 
dernièrement à ce sujet. Leur 
jeune fille de 14 ans, Marie, a 
quitté le foyer familial. Elle les 
a appelés de Vancouver pour 
leur dire que tout allait bien et 
qu’elle n’avait aucune intention 
de revenir à Faro.

Premièrement, j ’ai appris 
aux parents, qu’aucune loi 
n ’oblige un adolescent à rester

à la maison! Ils en ont été très 
surpris. Cette situation était 
peut-être traitée différemment 
dans le passé ou dans d ’autres 
endroits, mais ici au Yukon, il 
n ’y a aucune loi qui oblige 
Marie à demeurer au foyer. Ceci 
veut dire en fait que la Gen­
darmerie royale du Canada ne 
ramènera pas Marie à Faro. La 
police refusera de s’impliquer 
tant et aussi longtemps qu’il 
n ’y aura pas une violation 
quelconque de la loi.

Mais il y a cependant 
d ’autres facettes du système 
judiciaire auxquelles les parents 
de Marie peuvent recourir, dé­

pendant des circonstances par­
ticulières entourant la lugue.

Le droit des parents envers 
un jeune adolescent

Si votre enfant est poursuivi 
pour un crime tel que par 
exemple un vol à l ’étalage, la 
police doit vous en aviser et 
elle doit vous indiquer quand 
votre enfant comparaîtra devant 
le tribunal de la jeunesse. Tou­
tefois les parents n ’ont pas à 
être avisés si l ’enfant a contre­
venu à une loi territoriale 
comme Liquor Act.

Si votre enfant visite un tra­
vailleur social et que le tra­

P E N S E Z  À  D E M A I N . . .

LES OBLIGATIONS 
D’ÉPARGNE DU CANADA

Depuis 46 ans, des millions de Canadiens comme vous 
comptent sur les Obligations d’épargne du Canada 
pour bâtir leur avenir. Cette année encore, il s’agit 

d’un des meilleurs moyens de faire fructifier 
votre argent. Vous pouvez acheter vos nouvelles 

obligations à leur valeur nominale à votre 
institution financière du lundi 19 octobre au 

lundi 2 novembre et dater votre paiement 
du 2 novembre. Vous n’avez donc pas à 
payer vos obligations avant qu’elles ne 
commencent à rapporter de l’intérêt 

le 1er novembre.

Sûres : les Obligations d’épargne 
du Canada sont entièrement garanties par le gouvernement du Canada.
Elles ne perdent jamais de valeur.

Encaissables en tout temps : les Obligations d’épargne du Canada peuvent être 
encaissées en tout temps; vous avez donc toujours accès à votre argent.

Taux de rendement concurrentiel : les Obligations d’épargne du Canada offrent 
un taux de rendement concurrentiel, surtout si l’on considère qu’elles sont 
encaissables en tout temps. Le taux de rendement et la limite d’achat de cette 
année seront annoncés à la mi-octobre. Vous pourrez obtenir des renseignements 
détaillés partout où l’on vend des Obligations d’épargne du Canada.

Ne tardez pas ! N’oubliez pas que la date limite pour acheter vos nouvelles 
obligations à leur valeur nominale est le 2 novembre. La vente d’obligations 
peut toutefois être interrompue en tout temps.

Achetez-les du 19 octobre au 2 novembre.
Canada

vailleur social estime que ce 
jeune bénéficierait de la pro­
tection des Affaires sociales, 
vous serez avisés de l ’enquête.

Vous avez un droit de recours 
si un adulte (non-parent) utilise 
la force et les menaces pour 
empêcher un enfant de retour­
ner chez lui. Mais ceci ne 
s’applique pas dans le cas d ’un 
adolescent qui dem eure 
volontairement chez un autre 
adolescent avec la permission 
des parents de ce dernier.

Toute personne ayant des 
relations sexuelles avec un en­
fant de moins de douze ans 
commet un crime. Il n ’est pas 
question de consentement ou 
non. Ainsi un jeune garçon de 
treize ansqui auraitdes relations 
sexuelles avec une jeune fille 
de 11 ans, commettrait un crime. 
De plus, si un enfant de douze 
ans et plus -mais moins de 
quatorze ans- a des relations 
sexuelles, cette activité sera 
considérée comme un crime si 
l ’autre partie est plus âgée que 
lui de deux ans.

Dans ce cas, les parents 
pourront porter plainte à la 
police qui de son côté portera

des actes d ’accusation crimi­
nels.

C’est un crime pour un adulte 
d ’avoir des relations sexuelles 
avec un adolescent entre qua­
torze et dix-huit ans surtout si 
l ’adulte a une relation de con­
fiance ou de dépendance envers 
l ’adolescent ( professeur, prê­
tre, médecin). Dans ce cas les 
parents ainsi que toute personne 
ayant connaissance de ces faits 
peuvent porter plainte.

En conclusion les responsa­
bilités des parents sont celles 
qui regardent la nourriture, le 
logement et les vêtements jus­
qu'à l’âge de dix-neuf ans. Si 
un parent refuse de subvenir à 
ces besoins, comme par exem­
ple s’il force un enfant hors du 
foyer, l ’enfant peut le poursui­
vre pour pension alimentaire.

Toutefois si un enfant part 
librement de la maison sans y 
être forcé, il serait fort impro­
bable qu’un juge accepte la 
requête de ce dernier pour une 
pension alimentaire. La ré­
ponse serait différente si l ’en­
fant démontre qu’il était vic­
time de mauvais traitement.

Marcel La Flamme
avocat/notaire

107, rue Jarvis
Whitehorse (YUKON) Téléphone: (403) 668-4402
Y1A2J7 Télécopieur: (403) 668-5743

(Du nouveau en vitCe
(Marcel La(flamme est heureux dannoncer 

ia venue de

Madame Lynn (MaclDiarmid
au Lau) Office.

(Mme ‘Mac'Diarmid est bilingue 
et se spécialise

dans les questions matrimoniales.

.won
Sylvie (Faquin 

Votre représentante 
tél.: 6 6 8 - 7 2 7 8

Gérante régionale: Mary Bazzaza 668-4443
Montréal • Paris • New-York • Londres • Tokyo
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Vu, lu, en français bien entendu!
LE ZÈBRE 
Alexandre Jardin 
Éditions Gallimard 
205 pages
Critique de N. Lacroix 
Camille, suite à une tragédie routière, repose 

dans le coma à l ’hôpital. Gaspard, dit le Zèbre 
, son époux, ressent alors de nouveau pour elle 
une passion brûlante.

Camille se rétablit, mais le Zèbre sent le poids 
du quotidien de ce qu’il croit «la déchéance 
propre aux vieux époux» s’abattre sur lui. Il se 
donne alors l’illusion de croire à l’importance 
du moment présent, de la fragilité de la vie afin 
de reconquérir sa femme et cette passion qui 
l ’avait jadis habité. Il mettra en scène des 
scénarios rocambolesques et doux, qui lui per­
mettront finalement de réussir son complot.

J’ai beaucoup aimé ce livre sans prétention, 
de lecture facile et agréable, qui fait rire mais qui 
jette un regard intéressant, de la part d’un jeune 
auteur, sur le devenir des vieux couples.

Cinéma
LOVE-MOI
de Marcel Simard 
97 minutes
Critique de J-F Latour 
Charles entreprend un projet d’envergure: 

tourner un film sur des adolescents et jeunes 
adultes issus de foyers nourriciers et de maisons 
d’accueil. Faute de fonds, il devra se contenter 
d’une pièce de théâtre. Cette pièce sera un 
collectif des six jeunes sur lesquels il a arrêté son 
choix; trois garçons et trois filles. Ils nous 
parleront tour à tour de leur enfance et de leur 
délinquance, de leurs espoirs, de leur désespoir, 
de leur réalité quotidienne et de leur avenir. 
Plusieurs embûches menaceront de mettre fin au 
projet, mais grâce à la persévérance de Charles et 
à l’aide inattendue d’une enfant malade, le projet 
progressera. Dès le début du film, Marcel Simard 
nous met en contact avec un milieu dur qui est la 
réalité quotidienne de ces jeunes. Plusieurs 
aveux nous choquent et nous bouleversent; la 
plupart des dialogues ont été écrits à partir de 
témoignages véridiques de jeunes délinquants. 
Le jeu de Germain Houle, Paule Baillargeon 
ainsi que des six jeunes acteurs de l’École natio­
nale de Théâtre est très convaincant et rapide­
ment on se questionne. Ce film mi-documentaire 
et mi-fiction nous apporte des éléments invrai­
semblables qui nous amènent à nuancer notre 
réponse.

______________musique
NEIGES 
André Gagnon 
Les disques Star inc.
Critique de R.Fontaine

Cette musique instrumentale donne la paix 
dans le coeur. Me fait souvenir comment les 
artistes québécois font de la musique qui vient 
du coeur, le piano est si beau qu’il révèle beau­
coup de vérité. Merci aux artistes québécois. Il 
y a quelques albums commerciaux que j'aime un 
peu moins mais le non commercial devient très 
intéressant même pour les anglais.

L a douce revanche de M adame T hibodeau 
de Carole Tremblay 
Éditions Gallimard 
Nombre de pages: 240 
Critique de M. Lévesque 
Excellent petit roman. L ’auteure, 

québécoise, comédienne et écrivain de pièce 
de théâtre, décrit à merveille les situations dans 
lesquelles se retrouvent son personnage princi­
pal: Madame Thibodeau. Cette dernière, 
sexagénaire, replète et solitaire essaie tant bien 
que mal de trouver un sens à sa vie, en compa­
gnie d'un père blanc fraîchement débarqué 
d'Afrique, d'une étudiante fauchée, d'un infir­
mier timide et insomniaque et du galant pro­
priétaire d’une salle de billard. Carole Tremblay, 
pour qui c'est le premier roman, a su vraiment 
visualiser et intégrer les émotions et étapes de 
vie par lesquelles passent des personnages 
provenant de toutes les couches de la société. 
Le début du livre est un peu long avant que 
Madame Thibodeau n'entre en scène. Tout de 
même, pour un premier roman, c'est à lire.

LE PIÈGE DE VÉNUS 
R. Van Ackeren 
durée 104 minutes 
Critique de C. Girard 

Max a trente ans et est médecin dans un 
hôpital. Sa fiancée est super sensuelle (ce qui 
est peu dire! ! !) mais il rêve d ’autres femmes, 
profitant de tous les hasards pour faire de 
nouvelles rencontres. Voici l ’intrigue en deux 
mots.

Les fantasmes de Max sont inextricablement 
mêlés au récit et on se demande souvent si on 
est dans le domaine du rêve ou de la réalité, ce 
qui n ’est pas déplaisant. Certains dialogues 
trainent en longueur: en fait je dois avouer 
avoir quelques fois utilisé la télécommande 
pour accélérer le rythme!

Mais le film se rattrape par quelques scènes 
absolument savoureuses comme celle tournée 
sous l ’eau où un humour mordant 
intelligemment dosé vous fait réfléchir sur le 
vieux proverbe: Est bien pris qui croyait 
prendre...

Original et farfelu, «Le piège de Vénus» 
laisse une grande place à l ’imagination et c’est 
là sa principale qualité.

Un film différent que je recommande.

GERRY 
Cerry Boulet 
Distribution Select 
Critique de G. Maisonneuve 
Gerry Boulet le rocker québécois au coeur 

tendre, à la voix brisée et puissante nous offre 
une production dans la lignée d’Offenbach. 
On ne peut nier son talent de musicien, produc­
teur, pianiste, guitariste.

Avec Francoeur et Latraverse comme 
poètes-écrivains, cet album reflète bien le rock 
«blues-é» traditionnellement québécois. Dans 
un jouai poétique, il nous offre des histoires 
d ’ amour et mélodies quelque peu nostalgiques.

Cet album peu connu fera certainement vi­
brer tous le fans de Gerry

Samedi 7 novembre à 13 h30 à l'école Golden Horn
(jtiefieA de theatue

anime Arlin McFarlane

• 16 h randonnée de ski de fond 
(si la nature le permet!)

• 17 h Pot Lu«k
Information et inscription: Carole 668*2663

AVIS PUBLIC
Comment augmenter la participation 
des autochtones au sein de la main- 
d’oeuvre canadienne?
Voilà une des nombreuses questions que la 
Commission royale sur les peuples autochtones doit 
examiner au cours de ses consultations publiques.
Les audiences se tiendront à :
Old Crow (Yukon)
Whitehorse (Yukon)
Fort St. John (C.-B.)
du 16 au 20 novembre 1992
Au cours des audiences publiques du printemps 
dernier, les autochtones nous ont fait part de leurs 
problèmes et de leurs sujets de préoccupations. 
Désormais, nous voulons nous intéresser 
aux solutions.
Nous invitons tous les autochtones et non- 
autochtones à nous faire part de leurs idées.
Notre pays se trouve à un tournant de son histoire. 
Les travaux de la Commission royale sur les 
peuples autochtones prennent une acuité 
particulière en raison du vaste mandat qui lui a 
été attribué et de sa composition.
Le moment est venu de passer à l’action.
Pour obtenir de plus amples renseignements 
sur les audiences ou pour présenter un exposé, 
veuillez appeler la Division de la participation 
publique au (613) 943-2020, ou communiquer 
avec nous par télécopieur, au (613) 943-0304. 
Vous pouvez également communiquer avec nous 
par écrit et obtenir des documents pour vous aider 
à préparer votre exposé.
Pour obtenir des renseignements généraux sur la 
Commission, vous pouvez appeler sans frais les 
numéros ci-dessous :
1-800-387-2148 (cri, inuktitut, ojibway)
1 -800-363-8235 (anglais, français, chipewyan)

C.P. 1993 Dëne Dédliné T'adânjthensi ha, Nighak'althër Nedhé. Dëne Njrétlis
Succursale B r i'fP A ë H ' -o'o.Vbi'Lë*.»1
Ottawa, Canada ---------—------------------- ---------------------------------------------------------------------
KIP 1B2 Royal Commission on A borig ina l Peoples

bo.C PPPPLt»- Pda‘ b<-C-APVCP‘ crCL b>CbV<1 <V/ctV‘
Commission royale sur les peuples autochtones

baC PP PPL0 « r c b ; b a. C’A P^SeC' 3-bo. Po-XL" bV ’û A<ro"<'
Ce projet est subventionné par le gouvernement du Québec
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Chronique: Si le nord...
Au vieux Fort Nelson, 1945

Le magasin de la Compagnie

Jeu linguistique
par Jean-Paul Tanguay, O.M.I.

Cette année l'automne est entré en bourrasque. Prudence 
nous invite à nous couvrir la tête.

1- Tout ce qui sert à couvrir la tête
2- Ce qui sert à couvrir, orner la tête
3- Coiffure de métal ou plastique pour 

protéger la tête
4- Coiffure avec visière
5- Partie d'un vêtement en forme 

en forme de bonnet
6- Bonnet de femme, avançant 

en pointe sur le front
7- Coiffure militaire française
8- Chapeau de femme 

à grand bord souple
9- Bonnet rond couvrant 

le sommet du crâne
10- Coiffure de forme variable
11- Coiffure ronde et plate 

particulière aux Basques
12- Béret des étudiants

A-Casquette
B-Calotte
C-Attife

D-Béret 
E-Capel ne

F-Couvre-chef

G-Chap- u 
H-Képi

I-Casque

J-Faluche

K-Capuchon
L-Coiffure

Résultat; 10-12bonnes réponses=excellent7-9 bonnes réponse 
moins= fouille ton dictionnaire
Recherche: passe-montagne, barrette, tuque, turban. 
Solutions: page 16

En cette année jubilaire de 
la Route de l'Alaska, et pour 
l'agrément des lecteurs de 
l'Aurore boréale, le père Jean- 
Paul Tanguay évoque les sou­
venirs de sa propre découverte 
du Yukon dans les années '45.

En 1945, il se remet d'une 
mauvaise blessure à la jambe. 
Il est envoyé à Fort Nelson.

Lejeune père Tanguay quitte 
Edmonton pour Fort Nelson 
après cinq mois de convales­
cence. Il avoue avoir des sen­
timents mêlés... mais ce sont 
les ordres de l ’évesque et il s’y 
conforme. «Entre les deux 
endroits mon coeur balançait», 
confie-t-il avec un sourire.

Fort Nelson est l ’un des 
vieux postes de la Compagnie 
de la Baie d ’Hudson. L ’agglo­
mération est situé au confluent 
de trois rivières. C’est un en­
droit facile d ’accès. «Les gens 
pouvaient venir de partout» 
explique le père Tanguay.

Une compagnie de l ’armée 
américaine y est encore can­
tonnée. «La population était 
très colorée», se souvient Jean- 
Paul Tanguay. «Il y avait un 
vieil Anglais, survivant de la 
guerre de 14, quelques vieux 
trappeurs, des autochtones, un 
métis dont la mère était 
autochtone et le père un écos­
sais, gérant de la Compagnie et

Les pères Le vaque et Tanguay

un agent de la police de la 
Colombie-Britannique faisant 
office de garde-chasse». De 
petites maisons de bois rond, 
une école de jour, deux maga­
sins et une petite église carac­
térisaient alors l’allure physique 
du village.

Le père Tanguayraconte que 
la première institutrice de l'en­
droit était "une Canadienne 
portant le nom de Mme 
Beauchamp".

L’une des grandes qualités 
de l'endroit était que le jardi­
nage y était facile. «À Fort 
Nelson les jardins étaient très 
beaux, en partie à cause d ’un 
climat favorable.Nous faisions 
de beaux jardins, ça poussait

La FCFA en tournée au Québec 
dans le comité du OUI
Ottawa (APF): Traînant de 

l’arrière dans les sondages, le 
Comité du OUI du Québec 
compte sur les francophones 
hors Québec pour convaincre 
les Québécois de voter en faveur 
de l’entente de Charlottetown.

La Fédération des com­
munautés francophones et 
acadienne (FCFA) a accepté 
l ’invitation du Comité du OUI 
d’entreprendre une tournée au 
Québec. La tournée a débuté le 
13 octobre et se terminera le 17 
octobre prochain.

Le présidentdelaFCFA, 
Raymond Bisson, ainsi que le 
directeur des communications, 
Sylvio Morin, visiteront les 
villes de Sherbrooke, Trois- 
Rivières, Chicoutim i, 
Rimouski, Saint-Georges-de- 
B eauce et possib lem ent, Qué­
bec. Les deux représentants de 
la Fédération participeront aux 
activités organisées par le Co­
mité du OUI. Les frais de dé­
placement et de séjour seront 
comptabilisés dans le budget 
alloué au camp du OUI en 
vertu de la loi référendaire 
québécoise.

«On va aller expliquer 
pourquoi l’entente est impor­
tante pour nos communautés» 
a indiqué à l’APF le directeur 
général de la FCFA, M. Marc 
Godbout, qui ajoute que la Fé­
dération ne s ’en va pas au 
Québec pour supplier à genoux 
les Québécois de voter en faveur 
de l ’entente de Charlottetown.

Ceci dit, M. Godbout ne 
cache pas son inquiétude de­
vant les sondages qui placent le 
NON en tête au Québec. «Si on 
en arrive avec un NON au Qué­
bec et dans certaines provin­
ces, c’est certainement pas à 
l ’avantage de nos communau­
tés».

L ’A ssociation cana- 
dienne-française de l ’Alberta, 
qui souhaitait entreprendre une 
telle  tournée, avait reçu une ré­
ponse négative du Comité du 
OUI du Québec au début du 
mois. En fait, Le Comité du 
OUI avait indiqué aux diri­
geants de l ’ACFA qu’il ne 
pourrait pas absorber les dé­
penses des porte-parole des 
Franco-Albertains.

La livraison d'eau

bien!» une photo de tomates 
cultivées à l ’extérieur en at­
teste.

Une partie de la mission du 
père Tanguay était d ’appren­
dre la langue esclave alors en 
usage chez les autochtones de 
Fort Nelson. D l’apprendra avec 
les gens de la place et 
aujourd'hui encore il peut con­
verser en esclave même si les 
occasions se font plus rares.

Cours de 
secourisme 
en français!

Cours de secourisme de 
l'ambulance Saint-Jean
incluant le R. C. R. et les soins 
aux enfants et nourrissons 
en français!
• Weekend
du 19 au 21 novembre 
frais d'inscription : 65 $
Le cours se tiendra 
au nouveau centre 
de formation au 34 Tutshi

Information :
Jean- François 
au 668-3111 
ou 668-2223
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LES RAPIDES 
DU CHEVAL BLANC

Bienvenue à une nouvelle 
famille qui s'est récemment 
installée à Whitehorse. Qaude, 
Louise et leurs deux enfants. 
Nous leur souhaitons un hiver 
doux, et beaucoup de belles 
journées ensoleillées...

♦ ♦ ♦

La saison de la chasse aura 
été fructueuse cette année. Ils 
sont trop nombreux pour les 
nommer tous, ceux qui ont eu 
du succès dans les petits matins 
brumeux.

♦ ♦ ♦
Félicitations à Alain 

Comeau, fonctionnaire au 
SEcrétariat d'État, qui a ac­
cepté le poste de directeur ré­
gional pour la Colombie-Bri­
tannique et le Yukon à la Cour 
canadienne de l'impôt. Cette 
cour fournit un tribunal indé­
pendant pour régler les diffé­
rends entre les contribuables et 
le ministère du Revenu fédéral.

♦ ♦ ♦
Ils sont de retour! Danièle et 

Roch ont bravé les intempéries 
les plus graves et fait la route 
Québec-Whitehorse en un 
temps record. Ils peuvent 
maintenant recevoir le titre de

Sourdough, même s'ils n'ont pas 
passé 20 hivers ici!

♦ ♦ ♦
Félicitations à Normand 

Dion et Lyne Tanguay à l'occa­
sion delà naissance de leur beau 
garçon, Gaston Frédéric.

♦ ♦ ♦

Les aurores boréales qui 
valsaient dans le ciel, le soir de 
la danse au centre communau­
taire d'Annie Lake, étaient 
commanditées parle journal du 
même nom, et non pas par 
l'A ssociation franco- 
yukonnaise comme certains 
l'ont prétendu.

\ m

Ne manquez pasla 
vente de 40 % de rabais 
sur une sélettion de li­
vres français, qui dé­
butera le 22 ottobre 
<hez Mat'S Fireweed.

Un lecteur québécois de 
l'Aurore aimerait entretenir de 
la correspondance avec des 
Yukonnais et Yukonnaises. 
Claude Lasalle

Sanmaur, me principale
C.P. 107
P.Q.
GOX3RO

♦ ♦ ♦
Félicitations à Mark, 

Marcelle et Emma qui ont ré­
cemment emménagé dans leur 
nouvelle demeure située à 
Robinson.

♦ ♦ ♦
Il y a des revues françaises 

au Newsstandl

m lrtdian and Northern Affaires indiennes 
Affairs Canada et du Nord Canada

Vente de success ion  :
G r o s s e  c a m i o n n e t t e ,  
modèle Cheyenne 1500, 
1989, boîte manuelle, radio 
BP, en bon état, protège- 
cabine, de couleur or; 8 000 
$. Appeler Yvonne Larsen 
au s e rv i c e  des  Ter res ,  
revenus et fiducie, Affairs in­
diennes et inuit, au numéro 
667-3316.

Canada

Abonnez-vous au journal
l'Auroreboreale

ET RECEVEZ EN PRIME AVEC VOTRE ABONNEMENT D'UN AN, 
UN BEAU LIVRE DES ÉDITIONS PRISE DE PAROLE;

T 2. 3.
L ’Inspecteur Martin L ’Obomsawin Architecture

Louise Lebel Daniel Poliquin française en Ontario
récits jeunesse roman Karen Stoskopf

■ H arding |  ^  a

Faites-nous parvenir 20 $ et etude
recevez gratuitement un de ces
beaux ouvrages des éditions Nom:--------------------------------------------------
Prise de Parole. B suffit de 
remplir ce formulaire.

Adresse:---------------------------------------------

Encerclez votre choix: 1 2 3

Petites annonces
Viande de sanglier et de bi­

son à vendre.
Donna: 668-2030

D'autre part le 23 octobre 
prochain, un Café-rencontre qui 
promet d'être intéressant aura 
lieu à la Salle communautaire.

Tony Penikett, premier minis­
tre du Yukon, Flo LeBlanc- 
Hutchinson, présidente de 
l'A ssociation franco- 
yukonnaise, Lee Kirkpatrick, 
conseillère législative bilingue 
seront sur place pour donner de 
l'information sur les implica­
tions du OUI.

Offre d'emploi
Chargée de projet en alphabétisation

(temps partiel)
Tâches: Sensibilisation, recrutement, encadrement des res­
sources humaines, développement, coordination.
Une excellente capacité d’organisation ainsi qu'une bonne 
connaissance du milieu francophone du Yukon sont essentiel­
les.
Date limite: mercredi le 28 octobre.
Salaire à discuter. Personne contact: Luc Laferté

Alpha Yukon
Association franco-yukonnaise 

C.P. 5205, 302 STrickland 
Whitehorse (YUKON)

Y1A4Z1 
Tél.: 668-2663 

Télécopieur: 668-3511

Le voyageur
Le voyageur est à la recherche d'un(e) 

journaliste
Faire parvenir son curriculum vitae et cinq à 
six textes récents (Reportages, interviews, 

etc...), à
La direction du journal 

a/s André Grouard 
1314, boulevard Lasalle 

Sudbury (Ontario)
P3A 1Y8

f l Pub,ic Works 
I t B Canada

Travaux publics 
Canada

DES SOUMISSIONS CACHETÉES pour les projets et services énon­
cés ci-après, adressées au gestionnaire régional, politique et adminis­
tration des marchés, Travaux publics Canada, bureau 1000, 9 700 av. 
Jasper, Edmonton (Alberta) T5J 4E2, seront reçues jusqu’à 14 h, à la 
date limite indiquée. On peut se procurer les documents de soumission 
à l’adresse ci-dessus, téléphone (403) 497-3503.
Projet
N° 859257- Route de l’Alaska, Colombie-Britannique, entretien de la 
route, du Km 456 au Km 737.
Date limite: Vendredi 13 novembre 1992.
On peut également se procurer les documents de soumission aux 
bureaux de Travaux publics Canada situés au 1166, rue Alberni, 
Vancouver, C.-B; au bureau 632, Édifice Harry Hays, 220-4e Avenue 
S-E, Calgary, Alberta; et au 201, Range Road, Whitehorse, Yukon. On 
peut consulter le dossier de soumission aux bureaux de l’Association 
des constructeurs routiers de l’Alberta situés à Edmonton, Alberta; à 
ceux de l’Association des constructeurs routiers de la Colombie- 
Britannique situés à Richmond, C.-B. ; et à ceux de l’Association de la 
construction du Yukon situés à Whitehorse, Yukon.
Le Ministère ne s’engage à retenir ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Canada


